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Quelles collections pour quelles bibliothèques ? ». Tel était le thème des 5es journées prof essionnelles du CTLes organisées les 23 et 24 juin derniers à la

Bulac, la Bibliothèque univ ersitaire des langues et civ ilisations à Paris. Plus largement, il s’agissait de s’interroger sur la question de la conserv ation des

collections dans un contexte où le numérique occupe une part croissante. Quelles stratégies sont alors adoptées par les établissements dans leurs

réorganisations et dans leur f onctionnement quotidien ?

Marie-Lise Tsagouria, directrice de la Bulac, a introduit ces journées en év oquant la place prégnante des collections imprimées dans une importante bibliothèque de

dépôt telle que la Bulac.

C’est à trav ers la présentation de grands projets de réorganisation de bibliothèques, ou d’exemples d’organisation de bibliothèques de dépôt aux missions proches de

celles du CTLes en Europe et aux États-Unis, que les organisateurs ont choisi d’aborder la question au cours de la première journée, modérée par Julien Sempéré,

responsable de la bibliothèque de médecine au SCD de l’univ ersité Paris-Descartes.

TROIS EXPÉRIENCES À L’ÉTRANGER : À ÉCHELLES DIFFÉRENTES, SOLUTIONS ET SERVICES DIFFÉRENTS

Au Luxembourg, l’objectif  du projet présenté par Monique Kief f er, directrice de la BN du Luxembourg, était de lutter contre la sous-f réquentation et de contribuer à la

mise en place d’une politique nationale. Le Luxembourg est un pay s plurilingue où coexistent une langue nationale et plusieurs langues of f icielles, parlées,

enseignées et écrites. La langue représente donc un f ort enjeu de cohésion nationale, mais si l’État a beaucoup inv esti dans les équipements culturels, très

f réquentés, les bibliothèques accusent encore un certain retard.

La Bibliothèque nationale de Luxembourg est une bibliothèque à v ocation ency clopédique ouv erte au grand public, qui pratique le prêt, conserv e 1,5 million de

ressources phy siques et un nombre croissant de ressources électroniques. C’est aussi une bibliothèque patrimoniale d’étude et de recherche, qui conserv e le dépôt

légal des imprimés luxembourgeois. Elle intègre un serv ice bibliobus qui dessert les plus petites communes du pay s, et joue le rôle de tête de réseau coordonnant

les 65 bibliothèques du pay s – univ ersitaires, spécialisées, de lecture publique, de ly cées, d’administrations.

Le f utur bâtiment, conçu par le cabinet d’architectes allemand Bolles & Wilson, d’une surf ace de 24 000 m² SHON pour un budget de 112 millions d’euros doit

permettre de résoudre les problèmes d‘inf rastructure de la BNL et de mettre f in au manque d’espace en conciliant sur un site unique un large accès libre de 300 000

documents phy siques, des documents et des serv ices numériques, des conditions de conserv ation adéquates. En ce qui concerne les collections, le choix a été f ait

d’accorder une priorité absolue aux quatre langues of f icielles, les autres étant achetées en traductions dans l’une de ces langues. L’objectif  est d’augmenter

l’attractiv ité de la BNL pour en f aire un outil de construction d’une nouv elle communauté nationale. Son architecture contemporaine alliant conv iv ialité, conf ort et

f lexibilité en f era une bibliothèque nationale à même d’intégrer la rév olution numérique, la v alorisation de son patrimoine et la perf ormance énergétique au serv ice de

la promotion de la société du sav oir pour tous. Le chantier v ient de démarrer et s’achèv era en 2018.

Aux États-Unis, on se trouv e dans une toute autre échelle et il n’existe pas de solution centralisée. Le réseau s’appuie sur des associations prof essionnelles et la

mise en place de solutions coopérativ es. La conserv ation partagée s’appuie sur trois réseaux correspondant aux grandes aires géographiques qui incluent des

collections imprimées mais aussi les archiv es et s’étendent au numérique pour l’archiv age pérenne.

Le Center f or Research Libraries (CRL), présenté par James Simon, est un consortium d'univ ersités, d’écoles et de bibliothèques de recherche indépendantes nord-

américaines f ondé en 1949. Le CRL acquiert, pour la plupart à l’étranger, et conserv e des collections imprimées, journaux, rev ues, documents, archiv es et autres

ressources traditionnelles et numériques dans les domaines de l’actualité, du droit, de l’agriculture, des sciences et technologies pour les mettre à la disposition de

l’enseignement et de la recherche des établissements membres.
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La Finlande of f re un pay sage beaucoup plus centralisé dans un pay s de 5 millions d’habitants qui comporte une bibliothèque nationale et un réseau très centralisé de

15 univ ersités et d’écoles poly techniques, des bibliothèques de lecture publique, des bibliothèques spécialisées, entièrement f inancés par le ministère de l’Éducation

et de la Culture.

La Bibliothèque nationale de dépôt de Finlande (Varastokirjasto), présentée par son directeur Pentti Vattulainen, a été créée en 1989 pour répondre au besoin

d’accroissement de la capacité de stockage d’un réseau de bibliothèques saturées. Destinée à l’origine à accueillir les collections peu utilisées localement, aujourd’hui

plus sélectiv e, elle représente, v ingt-cinq ans après sa création, la plus importante collection imprimée de Finlande, constituée à 90 % de collections d’univ ersités et

de bibliothèques de recherche représentant 134 kilomètres linéaires de collections. Elle est le plus gros centre de PEB du pay s.

Pour les bibliothèques du réseau, ce dispositif  constitue une aide à la gestion locale des questions de stockage et de conserv ation. Il év ite les doublons, sa

localisation suburbaine permet un coût de stockage moindre, il élargit la gamme de ressources disponibles, et garantit la conserv ation et la mise à disposition sur le

long terme de matériaux pour la recherche (concept de longue traine) en agissant comme un centre national de PEB et de f ourniture de documents. Il est aujourd’hui

considéré comme l’av enir du sy stème f inlandais. Au niv eau national un panorama très complet d’actions à dif f érentes échelles a été exposé.

L’IMPACT DE LA RESTRUCTURATION DE BÂTIMENTS POUR RAISONS DE SÉCURITÉ EN MATIÈRE DE MISSIONS ET DE
SERVICES : LES EXEMPLES DE LA BNUS ET DE LA BIS

Le projet de BNU nouv elle, présenté par Albert Poirot, administrateur de la Bibliothèque nationale et univ ersitaire de Strasbourg, dev ait prendre en compte

l’accroissement des importantes collections imprimées (70 kilomètres linéaires pour 3,5 millions de documents), des conditions de conserv ation adéquates, la mise

en v aleur des collections et du patrimoine. La politique documentaire est élaborée à partir d’une carte documentaire régionale pour l’Alsace, d’un schéma directeur de

la documentation univ ersitaire f igurante au contrat de site et dev rait év oluer à plus large échelle v ers des partenariats européens. L’architecture renouv elle le

bâtiment, les collections structurent l’espace sur le plan f onctionnel mais non plus sur un plan disciplinaire. L’accent a été mis sur la pluridisciplinarité des collections,

av ec l’introduction de la classif ication Dewey  pour les collections en libre accès et la f in du classement par thèmes en magasin.

À la BIS, Bibliothèque interuniv ersitaire de la Sorbonne, les contraintes d’un bâtiment historique à rénov er ont engendré une perte de capacité de stockage qui a

nécessité des délocalisations de collections et occasionné une collaboration durable av ec le CTLes. Philippe Marcerou, directeur de la BIS, a présenté le projet

d’établissement dév eloppé autour de ce chantier, nécessitant une structuration des priorités, le passage d’une logique d’accumulation à une logique d’év aluation

permanente des collections et une réf lexion sur le cy cle de v ie documentaire, d’un stockage exclusif  sur place à un stockage réparti. Les publics occupent une place

centrale dans ce projet de « bibliothèque pour les chercheurs plutôt que de bibliothèque de recherche ».

C’est Anne-Claire Volongo, directrice adjointe du SCD de l’univ ersité Paris Ouest Nanterre La Déf ense, qui a modéré les interv entions de la deuxième demi-journée

consacrée à des expériences f rançaises.

LE CTLES À L’HORIZON 2015 : ENTRE STOCKAGE DISTANT ET ANIMATION DE RÉSEAUX

Au CTLes, 2014 a v u le début des trav aux de construction du nouv eau magasin de conserv ation, qui permettra d’en accroître la capacité de stockage de 105

kilomètres linéaires supplémentaires.

Anthony  Roubaud a présenté le projet architectural de ce nouv eau bâtiment, plus énergétiquement perf ormant, et év oqué la problématique de la relation à créer av ec

le bâtiment existant, construit en 1994 par l’architecte Dominique Perrault. Bernadette Patte a ensuite exposé le projet bibliothéconomique dév eloppé autour de cette

construction. Le projet a nécessité une large implication de l’établissement et un important trav ail interne d’analy se de l’existant pour améliorer la f luidité du circuit du

document.

Après une phase de constitution de collections de conserv ation, le CTLes év olue aujourd’hui v ers un rôle de gestion coopérativ e des collections. Depuis mars 2014,

le CTLes est doté de nouv eaux statuts qui f ont de lui un opérateur national de la conserv ation partagée et de la f ourniture de documents. Le décret du 10 mars 2014

a élargi le périmètre de ses missions dev enues désormais nationales et en a f ixé deux axes majeurs : la conserv ation partagée et le PEB.

Aujourd’hui, les activ ités du CTLes s’articulent autour des plans de conserv ation partagée (PCP). Les projets à v enir concernent la f inalisation du PCMED

(médecine), l’élargissement du PCP Arts du spectacle av ec l’intégration du SCD de Lille 3, l’essor des PCP dans le cadre de CollEx 1 , l’élargissement du périmètre

d’interv ention du CTLes à des organismes de recherche.

Pour mener à bien ces activ ités, des outils de trav ail collaboratif  seront proposés. Le CTLes trav aille en outre à l’élaboration d’une charte documentaire tenant

compte des av is des bibliothèques partenaires et au passage d’un stockage f igé à un stockage dy namique des collections.

L’interv ention de Fabien Plazannet, chef  du département des Bibliothèques au serv ice du Liv re et de la Lecture du ministère de la Culture et de la Communication, a

souligné le changement de modèle auquel sont aujourd’hui conf rontées les collections patrimoniales.

L’év olution du cadre légal a f ait de la notion de patrimoine en bibliothèque une notion plus construite qui implique de réf léchir dav antage à la patrimonialisation des

collections. Elle correspond en ef f et à un patrimoine choisi par un établissement, en f onction de sa politique documentaire.

Après av oir rappelé le poids des collections patrimoniales en France (25 millions de documents dans les bibliothèques municipales, 35 millions de documents à la

BnF) et distingué les deux bases de constitution de ces collections que sont les f onds anciens, dont la problématique principale demeure le signalement, et le dépôt

légal – imprimeur et éditeur – et la problématique de leur collecte, Fabien Plazannet a soulev é trois questions majeures les concernant.

La question de la place des collections se pose dans les bibliothèques, où la priorité n’est plus aux collections patrimoniales mais à la médiation, impliquant une

marginalisation des moy ens af f ectés aux f onds patrimoniaux. Cela met en év idence la nécessité de l’existence et de la v isibilité des collections patrimoniales sur le

web pour s’adapter à l’év olution des besoins des étudiants et des chercheurs. La question de l’accumulation et de l’accroissement permanent des collections génère

des problèmes de stockage et de saturation des magasins de conserv ation.

Enf in, le numérique soulèv e des problématiques de collecte, de conserv ation, de v alorisation, et de continuité des collections entre imprimé et numérique.

Les réponses apportées sont div erses. Les év olutions juridiques du dépôt légal tendent à un resserrement de la collection nationale, av ec un exemplaire papier, et un

exemplaire numérique.

La politique de signalement et de numérisation de masse poursuiv ie av ec des programmes importants a un ef f et bénéf ique sur les catalogues grâce à

l’enrichissement des données.
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Une réf lexion sur la patrimonialisation choisie s’amorce, autour de la charte de conserv ation qui f ait la sy nthèse des év olutions en conserv ation depuis trente ans,

f ournit un cadre méthodologique, réaf f irme la mission f ondamentale des bibliothèques en matière de conserv ation, accorde une priorité à la prév ention.

Enf in, la coopération entre l’État et les collectiv ités territoriales a f av orisé l’inv estissement numérique et les projets de construction de bâtiments.

DES EXEMPLES DE TRAVAIL EN RÉSEAU À L’ÉCHELLE LOCALE

La problématique des données de la recherche est complexe mais l’exposé de Marie-Madeleine Géroudet, du SCD de l’univ ersité de Lille 1, en a très clairement

montré les enjeux.

Les données de la recherche sont des enregistrements f actuels utilisés comme sources principales pour la recherche scientif ique et reconnus comme nécessaires

par la communauté scientif ique pour v alider les résultats de la recherche (déf inition de l’OCDE). Ce sont donc des données brutes, quelles qu’elles soient, sans

interprétation aucune. Ces enregistrements f actuels peuv ent être du texte, de l’image, du son, etc.

Le principe de subsidiarité prév oit que plus la v aleur de la recherche est importante, plus la conserv ation l’est aussi et plus interv iendront des partenaires

internationaux. Le niv eau 1 de subsidiarité correspond au niv eau international (données de niv eau social), le niv eau 2 au niv eau national, le niv eau 3 à l’institution, et

le niv eau 4 à l’indiv idu. L’articulation entre le niv eau national (institutions et f inanceurs de la recherche, organismes de mutualisation, éditeurs) et le niv eau local

(dif f érents acteurs au sein de l’univ ersité) est donc déterminante.

La bibliothèque occupe une place centrale parmi ces acteurs. Ses missions seront de serv ir la stratégie de l’établissement av ec la mise en place d’outils de suiv i de

la gestion des données, de sensibiliser et f ormer, de mettre en place des serv ices d’accompagnement des chercheurs dans la production des métadonnées, de

proposer des inf rastructures techniques.

Les bibliothèques ne sont pas d’emblée reconnues comme légitimes par les chercheurs pour gérer les données de la recherche, mais disposent de compétences en

matière d’open access, de f ormation, de métadonnées. Le f ait de se positionner sur l’ensemble du cy cle de v ie des données, de respecter les réticences des

chercheurs en intégrant le f ait que tout ne peut pas être dif f usé, la création d’équipes mixtes chercheurs / bibliothécaires et des approches dif f érenciées selon les

disciplines par la création d’entrepôts thématiques sont des v oies possibles, même si la question des moy ens mis à disposition reste posée.

À Paris Saclay  les regroupements ont été dif f iciles comme en témoigne l’exposé de Brigitte Michel, chef  de projet Documentation Paris Saclay  et serv ices Learning

Center, mais ils ont f ini par se f aire, ce qui démontre bien la dif f iculté de composer av ec les particularités d’acteurs hétérogènes

La COMUE 2  de Paris Saclay  est composée de 23 acteurs ; 13 % de la recherche f rançaise est concentrée sur ce campus essentiellement en phy sique et chimie,

soit 10 500 chercheurs. Le Learning Center correspond à un projet de mutualisation de cinq bibliothèques de trois des établissements. Il a une f onction de tête de

réseau qui exerce trois missions f onctionnelles : une f onction bibliothèque, un espace projet et une médiation scientif ique.

Un important trav ail d’analy se et de dédoublonnage des collections, et le passage à un mode de stockage dense, ont permis de f aire év oluer le projet v ers un

bâtiment unique. La pertinence d’un PCPP semblait év idente mais n’a pas reçu l’assentiment des dif f érents partenaires en raison des incertitudes du périmètre

institutionnel et de sa complexité, av ant qu’un projet f édérateur n’émerge f inalement en sciences de l’inf ormatique et du numérique, qui débouchera sur un PCPP

national. Le Learning Center dev rait v oir le jour en 2018.

Après une sy nthèse et la conclusion de ces exposés par Valérie Tesnière, directrice de la Bibliothèque de documentation internationale et contemporaine (BDIC), ces

journées se sont achev ées par une v isite de la Bibliothèque interuniv ersitaire de la Sorbonne (BIS).

1.  CollEx : Collections d’excellence, infrastructure documentaire de recherche initiée par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

2.  Communauté d'universités et établissements.
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